
Fiche complémentaire - audio - garanties du contrat de 
complémentaire santé  
 

Vous avez besoin d’appareils auditifs ? 

Depuis 2021, une offre d’aides auditives sans reste à charge doit être proposée aux 
patients qui peuvent en bénéficier.  

La mesure 100 % Santé a distingué les aides auditives de classe I, qui relèvent de l’offre 
100 % Santé et sont soumises à un prix limite de vente, et les aides auditives de classe II 
à prix libres. 

Tous les audioprothésistes doivent obligatoirement établir et proposer un devis 
comportant au moins une offre 100 % Santé pour chaque oreille. 

Depuis 2021 : 

- les aides auditives voient leur prix de vente maximal (pour la classe I) et leur base 
de remboursement (pour les classes I et II) connaître une nouvelle évolution (voir 
tableau ci-après) ; 

- les aides auditives de la classe I sont intégralement prises en charge par les 
caisses d’assurance maladie obligatoire et les organismes complémentaires, 
sans reste à charge pour les patients disposant des garanties d’un contrat 
responsable. 
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https://www.ameli.fr/professionnel-de-la-lpplatm/exercice-professionnel/facturation/aide-auditive-dans-le-cadre-du-100-sante


 

Votre mutuelle peut aussi prendre en charge vos appareils auditifs dans la limite des 
bases de remboursements contractuelles. 
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